
Question	 écrite	 de	 M.	 Achille	 Vandyck,	 Conseiller	 Communal,	 à	
Monsieur	 le	 Président	 et	 aux	 Membres	 du	 Collège	 de	 la	 commune	
d’Anderlecht	 concernant	 «	 Participation	 à	 l’opération	 Rosace	 et	
initiatives	du	service	prévention	vol	»	
	
Monsieur	le	Président,	

Cette semaine a lieu la septième édition de l’opération Rosace dans la Région de Bruxelles 
Capitale. Cette opération consiste à vérifier les éléments de sécurité des portes d’entrée, à 
savoir : la rosace, le cylindre et l’écart avec le chambranle ainsi qu’informer les habitants afin 
de se prémunir contre les cambriolages. 

Si un problème est constaté, un flyer est déposé dans la boîte aux lettres de l’habitation avec 
les coordonnées de la cellule prévention vol de la commune. Ce document permet d’expliquer 
les bons réflexes à adopter et sert aussi à sensibiliser les occupants aux problématiques de 
l’effraction et du cambriolage. Dans certains cas, il est même possible de fixer un rendez-vous 
avec un conseiller en prévention vol ou un agent de police afin de réaliser un rapport sur la 
sécurité de l’habitation en concertation avec le résident. 

Durant cette opération, les communes sont invitées à participer à la campagne d’inspection et  
de communication grâce aux conseillers du service prévention vol, aux gardiens de la paix et 
aux agents de police.  

Certaines communes vont jusqu’à octroyer une prime pouvant s’élever à 25 % des frais 
d’achat et/ou d’installation permettant la sécurisation des habitations contre l’effraction ou le 
cambriolage. Ces primes sont plafonnées à un montant de 250€ par habitation unifamiliale et 
à un montant de 500€ par immeuble. 

Mes	questions	sont	dès	lors	les	suivantes	:		
	
La	commune	participe	t-elle	à	cette	opération	?	Si	non,	quelles	en	sont	les	raisons	?	Des	
actions	similaires	ont	elles	déjà	eu	lieu,	si	oui,	quelles	sont-elles	et	quand	ont	–elles	eu	
lieu	?	
	
Quels	 ont	 été	 les	 montants	 affectés	 au	 service	 prévention	 vol	 pour	 les	 années	 2013,	
2014,	2015	et	2016	?	Quelle	est	la	composition	de	ce	service	prévention	vol,	combien	de	
personnes	y	travaillent	et	quelles	sont	leurs	tâches	?		
	
Des	 primes	 ou	 des	 biens	 à	 la	 sécurisation	 en	 général	 de	 biens	 sont-ils	 offerts	 ou	
proposés	aux	Anderlechtois	et	si	oui,	quels	sont-ils	et	les	montants	y	afférents	?	
	
Quelles	sont	les	prochaines	actions	prévues	du	service	prévention	vol	de	la	commune	en	
2017,	quand	auront-elles	lieu	et	quels	sont	les	montants	qui	seront	engagés	pour	chacun	
d’eux	?	
	
Quelles	 sont	 les	 synergies	 qui	 ont	 déjà	 eu	 lieu	 dans	 le	 cadre	 de	 campagnes	 de	
sensibilisation	 du	 service	 de	 prévention	 vol,	 avec	 quels	 partenaires,	 sur	 quelles	
campagnes,	et	ceux-ci	ont	ils	été	concluants	?	
	
Utilisez	vous	un	formulaire	de	satisfaction	afin	d’évaluer	les	attentes	des	habitants	et	de	
connaître	l’efficacité	des	services	?	Si	non,	quelles	en	sont	les	raisons	?	
	
D’avance	je	vous	remercie	pour	vos	réponses	

Achille	Jr	Vandyck	








